
R ÉPU BLI QUE FRANCAISE, 
LIBERTÉ 	 ÈGÀLlTÉ - FRATERNITÉ t 1er J ANnEl 

. , 

JO·URNAL OFFICIE 

DU TERRITOIRE· DI; TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRAN 

PARAISSANT LE 1"' 

. !).BONNEMENTS 

u .... AN $f/i MOIS 

'Togo, Fr.u'Içe el Col{)nie~ ••• 35 fI". 211 Ir 
'Et' . , Pav~ li. demj~tari( 50 fI'". 30 fI'. 
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POIJI" le~ abonnements et aIHl(lIu:e&. E'adrellse'T l'llininHuu •••••• , ••••••••••• , '.' , • • • • • •• 10 h. 
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Mission C.",thollque de"Lpi\IE. TOGO. (A. O. F.) Cha9ue tluJI(.)nee répétêe t moitÎ~ prix; minimum iO fI" 

Ce tarif ut s'a!'elique OO~ i\lU:: tAblemu: ni ,"UX il1seniont 
fnhes en cm'u<::ten:s "rU\! petïts que. eeux du tell:te d'Q 

, 	JOUI"~t).t. 
pour ks réclames:. dClilAlldet le [:lrif ..pêcial. 

Par décret en date du 15 décembre 1934, 
M . .,B0CRGINE, Gouverneur des Colonies, 
Lieutenant Gouverneur ·du Dahomey, a été 
nommé Commissaire de la République 
française au Togo, à compter dU'1" janvier 
1935. 

Par arrêté ministériel en date du 15 
décembre 1934, M. ,GEISMAR.,Adminis­
trateur . en chef des colonies.. a été. nommé 

f, 	 Administrateur supérieur du Togo à, 
·compter du 1" janvier 1935: 
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PARTIE OFFIC.IELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Réduction' des dépenses adminislraliv~s du Togo 

ARRETE No. 648 prol1Ullgaant le décret da 23 novem­
bre 1934 poriMt rédllCtion des dépenses administra­
tives du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJCtER De LA LtorON D'HOl"~fURI 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Îogo; 

Vu lé décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses a~minîstratives du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué le décret du 
23 novembre 1934 portant réduction des dépenses 
administratives du Togo. 

Lomé, le 22 décembre 1934. 

'BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur te "rapport du ministre des colonies; 
Vu le mandat sur le Togo, confirmé à la France par le 

conseil de la Société des nations1 en exécution des articles 22 
et 119 du traité de Versailles. en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 23 mars 19-21, modifié par celui du 21 fé­
vrier 1925. déterminant les attributions du Commissaire de la 
République au Togoj 

Vu le décret du 6 marS 1923, réorganisant le conseil d'art,:" 
ministration et le conseil du contentieux adminisfratH du 
Togo; ,. 

Vu les"'décrets des 5 août et 7 septembn~ 1881, concernant 
l'organisatîon et la compétence des conseïls du contentieux ad~" 
mini#;tratif des colonies; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier' 
,des colonies; 

DECRETE: 

·ARTICLE PREMIER. - Le Togo, placé sous mandat· 
français demeure constitué en une unité territoriale, 
possédant l'autonomie administrative et financière. 

Les pouvoirs de la puissanèe mandataire y sont exer­
cés par un Commissaire de la République, qui est obli ­
gatoirement le lieutenant-gouverneur du Dahomey. 

Ce haut fonctionnaire, en qualité de Commissaire de 
la République au Togo, ne. relève que du ininistre des. 
colonies et corre~pond diréctement avec lui. Il est re-·· 

• • 1 • 

présenté à Lomé par un administrateur supérieur, du 
grade d'administrate;!f eil chef dep colonies, lequel 
est nommé par arrêté" du ministre des colonies et re­
çoit du Commissaire de la République, toute déléga- .. 
tion de pouvoirs reconnue nécessaire à la bonne' ad­
ministration du Territoire, pai arrêté soumis à l'appro­
bation préalable du ministre des colonies. • , 

ART. 2. _. Des arrêtés du ministre des colonies,. 
. pris sur les' propositions de l'administration locale, 
.fixent les empl~is qui sont tenus cumulativement, au 
Togo et au Dahomey, par les mêmes fonctionnaires. 

ART. 3. - Le territoire sous mandat du Togo con~ 
. serve sa réglementation patliculière, laquelle ne peut 

être modifiée que par des dispositions spéciales ou. ,. 
. spécialement étendues au dit Territoire. 

ART. 4. - L'autonomie financière du Togo est as­
surée par le maintien du budget spécial et de ses an· 
nexes, . qui sont alimentés par l'ensemble des ressour­
ces propres du Territoire et destinés à pourvoir auX 
seules dépenses afférentes à ce pays sous mandat. 

Le Commissaire de la République est ordonnateur 
de ces budgets, qui sont gérés par un bureau de fi-· 
nances unique et propre au Territoire. 

Il est égalemenLchargé de préparer le rapport an-· 
nuel . présenté par le gouvernement français au 'con­
seil de la Société des nations, en vertu de \'article 22.· 
du pacte. 

ART. 5. - Le conseil d'administration du Togo est 
composé comme suit: 

Le Commissaire de la République . . Présidellt 
L'administrateur supérieur. 
Le chef du bureau des fillances. 
Un magistrat désigné par le Commissaire de la Ré·. 

publique, sur présentation du chef du service judiciaire. 
Deux membres notaçles, dont un citoyen français ct· 

un notable du Togo. ~ 

Les .~embres notallles· sont nommés par arrêté d 

Commissaire de la République. Leur mandat a llll 


durée de deux ans et est indéfiniment Tenouvelabl 
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notables suppléants, choisis dans 
lWllll'lênles conditions et nommés dans la même forme, 
rempl~cent, en cas de besoin les membres titulaires. 

Exceptionnellement, en l'absence du Commissaire 
'de la République, le conseil èst présidé par l'adminis­
trateur supérieur. . 

ART. 6. Le chef de la mission d'inspection des 
colonies a le droit d'assister aux séances du conseil 
d'administration ou de s'y. fairê représenter par un 
des inspecteurs qui 'l'accompagnent. Il siège en face 
du Président. 

Les chefs dc services, ou leurs subordonnés délé· 
gués à cet effet, peuvent être appelés à si~ger au 
'conseil, à titre consultatif, toutes les fois qu'il s'y 
traite des lIuestions de leur compétence. 

Un secrétaire archiviste, désigné par le Commis­
',saire de la République, est attaché au cOl)seil et placé 
sous les ordres du Président. Il ne participe pas aùx 
délibérations. 	 • 

AIn. 7,.- Le conseil du contentieux' administratif 
du Togo est supprimé et la compétence de celui dn 
Dahomey étend'ue .aux affaires du Territoire.­

AIIT, 8. - Le Togo prend à sa charge et inscrit à 
son budget, suivant un pourcentage fixé à titre for­
faitaire, par décision du ministre des colonies, une 
part des traitements, indemnités, allocations diverses 
ct, généralement, toutes dépeuses occasionnées par le 
Commissaire de la République ainsi que par .les fonc­
tionnaires visés à . l'article 2 du prése)1t ·décret. 

ART. 9. .,- Sont abrogées toutes dispositions cou' 
traires au présent décret, dont les détails d'application, 
sauf en ce qui concerne les services du trésor, seront 
réglés par des arrêtés du Commissaire de la Répu­
blique au Togo. 

ART. 10. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui alira son effet ,pour 
'compter du 1;' janvier 1935. 

Fait à Paris, le 23 novembre 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République 

Le millislre des colonies. 
Louis ROLLlN. 

Suppressiôn d"indemnités 

ARRETE No 628 prolllulguant au Togo le décret du 
6 odobre 1934 paftant 'suppression de l'indelllllité 
de réiflStallation. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA ÜGlON O'HON;\IEüR, 

., COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

- Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions/;,1 ,'eit }e,~. fJOUVOiiS du Commissaire de la Ré~ub1ique. au Togo~' 

Vu le décret du 6 adah-re 1934 portant suppression de l'in­
demnité de réinstallation; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le tç.rri­
toire du Togo placé sous le mandat de la Frariée le 
décret du 6 octobre 1934 portant suppression de l'in­
demnité de réinstallation. 

·:~ART. 2..- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1934. 
, 

P. 	 le Commissaire dé la Répu.blique absellt, 
l'Ad.m/.nistraleu.r en chef des colonies,. 

chargé 	de l'expédition des. affaires 'couranles 
, et u.rgentes, 

FREAU. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu le sén~tus-ronsulte du 3 mat 1854; < 

Vu Partlcle 127 B de la loi de finances,du 13 juillet Hill; 

Vu le décret du' 12 décembre 1923 portant suppression du 
compte d'aSsistance établi· en faveur des fonctionnaires de 
l'Indochine, et instituant en faveur du même personnel Une 
indemnité de réinstallation; . 

Vu le .d~ÇTet du 19 juin 1931 instituant une indeqwîtê d·e 
réinstallation en faveur du persOimel servant dans les colonies 
autres que l'Indoehine; 

. DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'indemnité de réinstallation, 
créée, en faveur des fonctionnaires de r~ndochine! par 
l~ décret du 12 décembre 1923 susvIsé et, en fal'eur 
du personnel servant dans les colonies autres que l'In­
dochine, par le décret du 19 juin 1931 également 
susvisé, est supprimée sous réserv~ des dispositions 
suivantes. 

ART. 2. '- Les fonctionnaires européens des divers 
cad(cs locaux de l'Indochine, ainsi que les magistrats 
et agents détachés des cadres métropolitains et ~colo. 
niaux en service dans cette colonie qui auront accom­
pli, le le, janvier 1935, un minimum de dix années de 
présence effective dans nos possessions d'Extrême· 
Orient, pourront prétendre au bénéfice de l'Îndemnité 
de réinstallation dans les conditions prévues par le 
décret du 12 décembre 1923 susvisé s'ils comptent, 
li la date de leur mise à la retraite, quinze années de 
présence effective en Indochine, les services accomplis 
après le fer janvier 1935 n'enlrant toutefois pas en 
compte dans le calcul du montant de ladite indemnité. 

·ART. 3. -;- Dans les colonies autres q;,e I;Indochine, 
les fonctionnaires des cadres' européens qui ,auron!" 
accompli, le 1er janvier 1935, un minimum de dix an; 
nées. de' présence cffectiye.:cf~ns ces colonies, pourr~nt 
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•prétendre soit lorsqu'ils seront admis à la- retraite et 
l'juitleront définitivement la colonie, soit lorsqa'ils 
seront nommés ou réintégrés dans une administration 
métropolitaine, au bénéfice de l'indemnité de réiustal· 
lation da~s les conditions_ prévues -par le dé,rèt (ht 
19 jU-in 1931 susvisé, les services aCÇQmplis après le 
1" janvier 1935 n'entrant toutefois pas en compte 
dans le calcul du montant de ladite _indemnité. 

ART.- 4. --- .Sont abrogées tOlItes dispositions anté· 
rieures contraires au présent décret. 

ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 6 octobre 193'1. 

ALBêRT LEBRUN. 

Par le Président' de la Républiqpe: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Sociélés indigènes de prévoyance 

//ARRETE No 624- promulguallt -ail Togo le décret du 
3 novembre 1934 relatif aux sociétés indigènes de 
prévoyance au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊGJON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant -les attribution$ 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 retatîf aux sociétés indi­
gènes de prévoyance au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE? - Est promulgué dans le territoire 
_du Togo placé sous -le mandat de la France le décret 
du 3 novembre 1934 relatif auX sociétés indigènes de 
prévoyance au Togo. 

Lomé, le 7 décembre 1934. 

P. 	le Commissaire de la R.épllblique absent, 
l'Administrateur en chef des colontes, 

chargé de t'expédition des affaires courantes 
et wgentes, 

_FREAU. 

Lê PRÉSIDêNT DE .LA RÉPUBLIQUE fIlANÇAISE, 

.Vu le mandat sur le'Togo confirmé à fa France le 20 juillet 
1922 par le conseil de la S~dété des nations, .en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin

,1919; - - ­

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiolls 
et les pouvoîrs du ComIflissaire de, la République au Togo: 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

1 

;' 

1 
, 

, 
1 

, 

, 

1 

1­

~OUS LE MANDAT DE LA fRANCE lêr janvier 1 

DECRETE: 

ARTICLE FilEMlER_ - Dans le territoire du Togo 

EOUS mandat de :a France, des arrêtés du Commissaire 

de la République pris en conseil d'administration peu­

vent' créer des sociétés indigènes de prévoyance) de 

secou"" et de prêts mutuels agricoles; 


ART. 2. - Ces sociétés ont pour but: 
De prendre toutes meSUres contribuant au dévelop­

pement de l'agriculiure et de l'élevage, de la pêche et 
de la cueillette ainsi qu'à l'amélioration des conditions­
dans lesquelles s'effectuent la récolte,c la préparation, 
la circul;,!tion, la conservation et la vente des produits_ 
Elles peuvent, notamment, organiser la vente des pro-­
duits de leurs adhérènts; 

Dc venir en àide, par des secours temporaires ou, 
.d~s prêts, à leurs adhérents nécessiteux; 
• De permettre à leurs sociétaires, par _des prêts en 


nature ou el' argent, de maintenir et de développer 

leurs- cultures et d'~J1l"liorer lenr exploitati0I1, leur 

outillage et leur cheptel. . 


Elles peuvenfconsentir des prêts aux autres sociétés 

iudigènes de prévoyance ainsi qu'aux organismes auto-­

risés par le décret régissant le crédit agricole au Togo, 

aS$oCÎaUoJ.s aglÎcoles, soCiétés coopératives a'grico} es, 

etc_, à condition qu'ils ne comprennent que des adbé­

rents de îa société de prévoyance_ 


Les Ëociét<s de prévoyance du territoire du Togo 
peuvent constituer un fonds corpmun, doté de la per--_ 
sonnalité civile,. dont l'organi~ation et les attributions 
seront fixées par arrêté du Commissaire -de la Répu-­
blique en conseil. Elles peuvent, dans les mêmes con­
ditions) être groupées en" union. 

ART. 3. - Il ne peut être -créé qu'une société par 

cercle. Elle comprelId, s'il est nécessaire, des sections 

réparties par subdivisions territoriales ou groupements­

ethniques. 


( AilT. 4. - La société indigène de prévoyance, de­

. secours et -de prêts mutuels agricoles cst composée 

des seuls cullivateurs et éleveürs de statut indigène du­

cer-c!e:;qui en font obligatoirement _ partie. 
-	 Ü~ cotisati~iis et les re;"boursementsdè prêts s-ont 
pèt(.us comme' s'il s'agissait de centimes additionnels 
il 1'ijTIpôt. Les litiges entre la société_ de prévoyance et 
sesàdhéren.J:s sont portés Qevant les tribunaux indigè-­

, ncs. 
Les graines de semences avancées aux cultivateurs­

sont incessibles. Tout auteur, coauteur ou complice de 
cession ou de tentative -de cession" sera puni d'une 
amende de 50 à 500 frs. et d'un emprisonnement de 

. six jours à un mois "Ou de VUlIe de ces -deux peines_ 
seulement. 

AilT. 5. - Chaque société est administrée par un 
conseil formé de sept membres indigènes, nommés -'P'!i 
l'assemblée générale des chefs et choisis parmnes -~\ 
tables du cercle, ou, le cas échéant, délégués par_ j,fS ' 

- _Il 
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est assisté 

conseit.. 	
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durée de leur maudat est d'une année. Ils 
~iigiT;i~;~c,:. 

'adlmini);:traltellr du cerèle est président de droit....lL 
d'lm vic~·président choisi par le Commis­

'saire de la République, après avis du commandant de 
cercle, Sllr une liste de trois membres 'présentés par le 

Les fonctions de président, de vice ....président et de 
' ... é .I,membre du l'Onseil sont gratuites. • . 

ri _./ '''~un secrétaire-trésorier est adjoint au conseit,1!vec 
. "oix consultative. Cette fonction (ii3t remplie' de droit 

1par l'a·~~nLspé~i!l.1 ou le préposé du trésor. Des remi­
~ ses .ou illdemnit~~ peuv:nt lui. être attribuées, s)lr les 
l}onds de la socIete. 	 . . . 
, 'La s'qciété est r~présentée, .dans chaque section, par 
une commission lo~ale dénommée commission de sec­
tioll. 

Les wèinbtes de cette cammission, élus par les socié­
taires de.J1\; s'ection, se ch::JÎssisscnt un président; ce 
dernier p~jjl être assisté d'un sec~étaire comptable, 

Les soCletés de pré\'oyance -p-euvent placer leurs 
fonds disponibles en. compte courant postal à la ban­. 
que de l'Afrique oczidentale ou à la caisse de crédit. 

agricole_ 

. Elles peuvent déposer leurs titres ou valeurs au 

porteur' à la banque de l'Afrique oecidentalc. ~,. 


Tout dépôt de fonds ou de titres au porteur leur" 
est interdit en dehors des éta1;Jlissements susmention- . 
nés. 

Les fonctionnaires et agents de; divers services sont 
tenus d'apport'er leur concours gratuit au fonctionne­
mellt des .Ilociétés de .prévoyance, ainsi qu'à celui des 
assoeiatiOl;s agricoles, sociétés COollératives agricoles 
et associations d'intérêt général agricole nç"".compre­
nant que des adhérents de la société de prévoyance. ' . . 

ART. 6. Nulle société Îtfdigène de prévoyance, 
secours et de prêts mutuels agricoles ne peut 
en fondioils qu'après avoir faH approU\:er Seô oh'n1t" 

ART. 7. ~ Les foridateul:s d'lme société indigène. 
prévoyance, de secours et de' prêts mutuels !,gTÏüoles 
dont la créati9n· a été décidée dal1s la fonn"ë' pr"évtié::':" 
à l'artide lir du présent cléfret doiycnt adress'erau 
Commissaire de la Républiqu·~ lew:s projets de statnts. 

Ces statnts sonl approuvés par arrêté dù Commis- .. 
saire de la République en conseil d'administration. 

L'arrêté d'approbation l'Ollstate la eonfo';mité des. 
statuts, âux dispositions du présent décret. 

ART. 8. - AuÇtme Inodification statutaire ne peut 
être mise. en pratique si elk n'es!7;préalatllemènt ap­
prouvée ·conformémènt aux dispositions de l'article 
précédent. . 

·ART. 9. ~ Les sociétés indigènes de prévoyance, dé 
SeCOUrs et d'e' prêts mutuels agricoles, approuvées,·iss~nt de la personnalité civile. 

ans tous les eas; "elles sdnt valablement représen­
t s· par leur présidentftf 	 . 

.-.;, 

· Les immeubles privés nécessaires au fOnctionnement 
des sociétés de prévoyance et qui n'al.\rout pu être ~ 
acquis à.l'amiable, pourront être expropriés par le ter- . 
ritoire, selon la procédure ordinaire, pour être rétrocé" 
dés ensuite à' la société intéressée. 

i 
.1·ART. 10. - Les litîg~s relatifs aux sodét~s indigè­

nes de prévoyance, de secours et de pFêts mutuels 
agricoles sont .de la coo,pélence des tribunaux de droit 
commUn. 1 

ÀRT. 11. - Le présid.ent de chaque société indigène 
adresse chaque année au Commissaire de la Républi­
que un rapport bisant ressortir Ja situation momIe 
et financière de la société. 

ART. 12. -:' Le fooctionnement des sociétés indigè- , 
i. 	 [lCS dc prévoyance, de secC\urs et de prêts mutuels Z 
~ agricoles est cOf\!tôlé pa)' le chef du seeréta'riat géne­
, l'al, par l'inspecteùr des affaires administratives ou par 

ll!! fonctionnaire spécialenlent délégué à cet effet par 
le Commissaire dé la République. 

Ces fonctionnaires reçoivent communiéation) sans:l,i 	 déplacemcnt,des livr~s, registres,. procès-verbaux' et 
pièces .comptables de toute nature, et pcuvel,ll faire. 
porter-.leurs investigations sur toutcs les 'opErations 
effectuées par les socié.tés. . . . 

Les divers documents énumérés au paragraphe pré­
cédent sont éga!e:n,.ent communiqués, sur leur deman~ 
d~, aux inspecteurs des colônies en mission. 

ART. 13. Une commission centrale de surveillance V 
"des ~Ociét(Sl instituée au chef-Heu du territoire, assiste, PD 
à titre .consultatif,' le' Commissaire de la République. 
.",,,ElIe comprend : . 

<I.e chef du secrétariat général, . . . Président. 
.:< ." .• - "", 

L'ihspcdêur des aff~ires adminis!ratiV!ès ou à défaut, 
ehef~.du bureau des finances.


l", Le. e~1 de la 'section d'agriculture. 

.-,:,., Le~et de la section zootechnique. 

. 'Ul)~fi'sident de so:!"I" de 'prévoyancc, li la désigna­
'" tion dW Commissaire de la République: . 


""~~,rcp'résentant du commcrce, à la dé,ignation du 
Commis-saire de la République. 

Deull'c notables indigènes, à la désignation du Com­
I1nssaire de la République. 
:.,$;etl~ commission reçoit en commlùlÎcation les rap­


. j'Ol'ts des fonctionnaires chargés de contrôler les sodé-

tés,' absi que tous documents relatifs à leur gestion et 


. à .\eur;p,ogramme. . 

::..·.:'.t;;tle les .etourne au Commissaire de la République 

.a~ée.$Ë;; suggestions. 


· ,(ln. '14.' --' La dissolution d'une société peut être 
déc\f[ç;e par arrêté du Commissaire de la République 

èons.eH [Padministration, sur un 'vote de l'assemblée 
. <gé!érale des ·sociétaires. 

La dissolution peut,. êtrè prononcée d'office par 
arrété du Commissaire de la République en conseil 
d'lldministratioD. pour inexécution des prescriptions du 
présent 'déeret ou des statuts ou pour tout autre motif. 

http:ehef~.du
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ART. 15. - En cas de dissolution, la liquidation sera 
poursuivie sous la surveillance d'un délégué du Com­
missaire de la République. 

ART. 16. - Après règlement des engagements con­
tractés, l'actif social servira, en premier lieu, il resti­
tuer aux sociétaires actuels, soit intégralement, soit au 
marc le franc, le montant de leurs versements respec­
tifs calculés sans intérêt. 

Le surplus, s'i! en existe un, sera affecté il l'exécu­
tion, sur le territoire de la société, de travaux approu­
vés par le Commissaire de la République et utiles à 
l'agriculture ou à l'élevage. 

·1 ART. 17. - En cas de démembrement total ou par­
tiel d'un cercle, les sociétaires des sections intéressées 
font de droit partie de la sodté de leurnouveau cercIe, 
1, laquelle ils apportent leur ,avoir et leurs dettes. 

S'il n'existe pas de société dans cette drconscription 
et si, dans le liélai de sÎx mois, il n'en est. pas créé 
une par les sociétaires, la liquidation deviendra Obliga­
toire_ Elle sera opérée 'selon les regles ci-dessus indi­
quées. 

ART: 1"8. - Un arrêté du Commissaire de la Répu­
blique règle ra ·Ies mesùres d'exécution du présent dé­
cret et notamment le régime financier des sociétés. 

ART. 19. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution dU'p'résent décret qui sera publié au jour­
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, ie 3 novembre 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

\ . 
\ Rë:glemenlatj(,)R des transports automobiles

\\ ­
~RRETE No 637 promulguant le décret du 13 flovem­


:, ! bre 1934 réglementant les transports automobiles 

dmis le territoire sous mandai da Togo. . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIEl( DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMM.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution:: 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

.' V~ le décret du 13 novembre 1934' J'\!glementant les trans­
ports automobiles dans le territoire sous mandat du Togo; 

ARRETE: 

ARTfCLE PREMIER. Est promulgué le décret du 
13 novembre 1934 réglementant les transports auto­
mobiles dans le territoire sous mandat du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté se,a enregistré, 
et éommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1934. 

BGURGINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎol1s. 
et les pouvoËrs du Commissaire de la .République aU Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; ­

Vu ·le décret du 13 mars 1926 portant organisation du do­
maine public au Togo; . 

Sur le rapport du. mÎnistre. des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER - Aucun service de transport pàr 
automobile pour voyageurs Olt marchandises ne peut 
être explDité, au territoire du Togo placé sous le man-· 
dat de la France, sur les voies publiqûes, sans une au­
torisation délivrée dans les conditions du- présent dé­
cret. 

La désignation « service de transport par alltomo­
bile» s'entend de tout 'service offert au public dans 
un but commercial ·pour le transport par automobiles. 
de voyageurs ou de marchandises, quin s'agisse d'en­
treprises régulières, c'est-à-dire effectuant des trailS­
ports dans des conditiDns fixées à l'avance, ou d'entre­
prises occasionnelles, c'est-à-dire effectuant des trans­
ports à la demande du public. 

Des arrêtés du Commissaire de la République pour-. 
ront, el) outre, dans l'esprit 'de l'article 3 ci-après, 

.somnettre, s'il y li Heu, certaines catégories de trans­
.' ports privés à l'autorisation 'préalable dans les mêmes. 

conditions que les services offerts au public. 

ART. 2. - Cette autorisation, dont l'odroi, sera 
subordonné à des conditions d'oppmtunité de l'insti­
tution du nOllveau service, est délivrée par le Commis­
saire de la République en conseil d'adll)inistration. 

Un arrêté du Commissaire de la République pourra 
subordonner .la délivrance de I!autonsation à l'ohser­
vance ;je prescriptions spéciales et à la constitution 
de garanties en vue d'éviter et de réparer les dom­
mages qui pourraient être causés soit aux usagers, 
soit au personnel, soit aux tiers, soit aux installations 
du domaine puhlic (ouvrages d'art, chaussées, etc.). 
Ces garanties pourront consister notamment en assu­
rances contractées auprès de' compagnies agréées) ou 
en dépôt de cautionnement. 

L'autorisation indique la nature du service voya­
geurs) marchandises ou mixte,· régulier ou occasionnel, 
it les dispositions générales des véhicules. 

Pour les services réguliers, elle indique les itiné­
raires qui l'cuvent se,lls être empruntés et, évenltJl'!\: 
lement, les sections et les localités où il sera intel;dit' 
de s'arrêter pour y effectuer des chargements de v<ta­

o. 1­. ; 

l' 
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;;:J'" Olt de~~~rchandise;~l~efiXe -l-e nombre de:-­ -~~A~r~rê~l.~·~r~el~-l~f-a..~,,~':ondilions du stage il l'école 

véhiculés, les horaires ainsi que les tarifs maxÎma. coloniale des adjoints des services. civilt des co!onie~· 
,L'autorisation comporte une claitsc' fixant la durée 

de validité; celle·ci ne pcut clCcéder cinq ans. 

ART. 3. En vue d'assurer une meilleure wordina­
1ion des communications ferroviaires et routîères, l'ex­
ploitation des services ,automobiles aU territoire du 
Togo sous mandat français pourra donner lieu à l'ins· 
tiÜIÎion d'une redevance spéciale variable selon l'inGÎ­
dence au point de vue de la coordination recherchée 
,et dont les modalités seront fixées conformément aux 
dispositions réglementaires régissant les iaxes au ter: 
ritoi re du Togo, de manière à favoriser le développe­

, ment des services de transports automobiles affluents 
aux voies ferrées. Cette redevance Sera perçue au pro­
fit du budget 10~aL 

AIn. 4. - Tout propriétaire d;uIi véhicule automo­
bile qui aura effectué des transports comrrierciaux de 
voyageurs ou de marchandises sans être titulaire d'une' 
autorisation ou, le cas échéant sans avoir préalable­
ment acquitté la redevance, sera passible d'une amende 
de 100 à 5.000 frs. et, en outre, en cas de récidive, 
de la confiscation du vébicule, 
, Les dispositions en vigueur réglant le recouvrement 

1:!t le contentieux des contributions indirectes au ter­
ritoire du Togo sont applicables, de plein droit, en 
,cc qui concerne la perception de cette redevance .. 

ART. 5. - Les exploitants de services de transports 
par automobiles étahlis antérieurement à ,la date de 
mise en vigueur du présent décret devront, dans un' 
délai de trois mois à compter d'une date qui sera fixée 
par le Commissaire de la République, présenter Ulle 
demande en vue d'obtenir l'autorisation prévue à l'ar­

, iiele 1" ci-dessus. 
Les restrictions que cette, autorisation pourra ap­

porter aux conditions antérieures d'exploitation,' par 
application des dispositiolls ci-dessus, n'ouvriront droit 
à aucune indemnité. 

ART. 6. - Des arrêtés du Commissaire de la Répu­
blique fixeront les modalités d'application du présent 
qécret. 

ART. 7. ~ Le ministre des colonies est chargé de 
l'exéc.ution du préscljt décret, qui sera publié au jour­

,nal officiel de la République française et au journal 
officiel du territoire du Togo placé sous mandat de 
la 
des colonies. 

France' et inséré au bulletin officiel du ministère 

Fait il Paris, le 13 novembre 1934. 

ALBE~T LEBRUN. 

Par le Président de la République:, 

Le ministre des coLonies, 
Louis ROLLIN. 

Par, arrêté du ministre des colonies Cil date du 6 no­
vembre 1934: 

La commission prévue à l'article 6 de l'an"êté du 
2 juillet 1930 chargée d'examiner les stagiaires de 
l'école coloniale et de leur délivrer le certificat d'ap­
titude est modifiée comme suit: 

Au fieu de: 

{( Un sous-directeur au ministère des col'onies »: 
« Un sous-direcleûr ou chef de bureau au ministère 

{( des colonies Oll un gouverneur ou administrateur en 
« chef des colonies )}. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL • 

Contribution fonciëre 

',ARRETE No 551 abaissant le tanx de la contrill;6on 

foncière pour l'almée 1935. 


LE OOUVEl(NEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA LËGtON n'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ath;ibution~ 
et les pOuvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le d~cret <tu 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en Son article 74; . 

Vu Parrêté nO 661 du 27 octobre 1933 réglementant à nou­
veau la contribution foncière sur les biens immeubles bâtis ou 
non bâtis situés dans les centres urbains; 

Vu Farrêté 763 du 15 décembre 1933 abaissant les taux de 
1 la contributîQn foncière 'pour l'année 1934; 
l' Le conseil d'administration. entendu; 


. Sous réserve d'approbation ministérieile; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIÉR. - Les taux fixés par l'article 

deux de l'arrêté 661 du 27 octobre 1933 sont abaissés 

pour l'année 1935 à : 


2010 de la valeur locative des immeubles bâtis classés 

dans la première catégorie, 


1010 de la valeur locative des immeubles bâtis dans 

les centres classés dans la deuxièlne catégorie. 


ART. 2. Les taux fixés par l'article 6 du même 
arrêté sont abaissés pour l'année 1935 à : 

0,15010 pour les terrains classés dans la premib-e­
catégorie) 

0,10010 ,pour les terrains classés dans la deuxième 
catégorie. 

A~T. 3. Le présent arrêté Sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 30 octohre 1934. 
BOUROINE. 

Approuvé par télégramme ministériel nO 205 du 

21 décembre 1934. 
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TâX~ de cjrculatio~ 

" 
ARRETE No 567 abrogeant l'arrêté 1/.0 249 till 21 avril 

1934 et fixant à nouveall le taux de la taxe-t!e circu­
latioll. • 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONlES, 
. OfflCIEIl DE L\ LËG!ON n'HONNEU!t

j 

COMMISS!\lRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la R~pubfîque au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; ­

Vu l'ô'nêté du 21 avril 1934 _portant d'Organisation de la 
taxe de circulation; 

Le conseil d'admini~tration entendu; 

Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE ·PREMIER. Les indigènes venant d'une 
coloniè étrangère ou s'y rendant, qui franchissent la 
frôntière du {é~rftoir~ du Togo placé sous l'autorité de 
la .francc, dans les' cercles de Mango, Sokodé, Ata­

.kj,linté; Klouto, doivènt acquitter, dans lçs bureaux des. 
cercles ou des subdivisions, un_e taxe de circulation 
fixée ainsi qu'il. suit, à compter du l,r janvier 1935. 

10 	~ Une charge composée de produits d'importa­
tion, à l'exception du sel et des kolas. 20 francs 

-20 - Une charge de kolas . 10 
30 ~.. Une charge composée de produits 

du crû y compris le sel ct les tissus fabri­
qués par les indigènes 5 

4û -'. Un animàl porteur sans 'charge 3 
50 a) - Chevaux et bovidés (bœufs, 

vaches, taureaux) 5 
b) - Veaux 3 
Moutons, chèvres, porcs 0,50. 

AIlT. 2. - Toute charge est de 25 kilografllmes; unI' 
fraction de charge sllpérieurc à 15 kilogrammes. paie 
pOUl' une 'charge entière. Une fraction comprise entre 
6 kllograrnmes et 15 kilogrammes paie pour lIne demie 
charge. Une- fraction égale ou inférieure à 1) ldlogram­
mes paie pour un quart de .charge. 

ART. 3...~ La même taxe est exigible des indigènes 
dll·.territoire du Togo placé sous mandai de la france' 
10rsql!'i1s se rendent en dehors du Territoire. 

ART. 4. - La taxe de circulation doit êtrc acquittée 
par le chef de caravane ou tout porteur isolé dans le 
bureau de l'agence spéciale la plus proche. Une carte 
de cjrcldation indIquant le détail des versements leur' 
sera délivrée. 

ART. 5.. - Le trafic du bétail ne peut avoir Heu que 
par les routes désignées aux caravanes par les autori ­
tés administratives. 

• 
ART. 6. - Les indigènes qui tellteraient de se ~.ID'.s-

1 traire au paiement de la taxe sont passibles d'une 
:: amende égale à six fois la valeur de la taxe. S'ils sont 
1:, 	 dans l'impossibilité de payer cette amende, lIlle saisie· 

sera -opérée sur les animaux et marchandises convoyés, 
jl1squ'à concurrence du montant de Pamende en se 
fixant sur les prix de la mercuriale. 

ART. 7. - Toutes les dispositions antérieures visées 
ou non par le nrésent arrêté sont abrogéeS à compter 

. de la date. de sa mise en vigueur.Il , 
ART.. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­

Il .lIiqué et publié partout otl besoin Sera. 

li 

i: 
! 

i 

Î1 

1 

I! 
ii 
1. 
'i
l 

:;
1. 

i 

i' 

,1 

i, 

Lomé, le 30 décembre 1934. 

BOUROINE. 

Approuvé' 'par télégramme niillist~riel nO 205 du 
21 décembre 1934. 

hnpôt sur la popUlation floUanle 

ARRETE No 568 réglementant l'impôt tie la popuLa­
tiOIt {tottatlte et la délivrance des caries d'irle/ltité 

. et. Bit fixant les tallx. 

LE 	 GOUVERNEUR' DÉS COLONIES, .' 
O~f!CrEH . DE L"\ LI:ŒON D'tl:)j.;\,;EUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3D décembre ·1912 su; le régime financier 
des colonies; 
. Vu l'arrêté du 22 odob:e 1929 p:Jrtant flxation du taux de 

la taxe sur la population flbttante ct créaîion d'une carte 
d 1identité; 

Le 	 eonseil d'admiTlîs~ratÎon entendu; 

Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

AI{TJClE PREMIER. - Sont 2~sl1jettis à la taxe sur 
la population flottante les indigènes qui se trouvent 
dans l'une ou Fautre des situatîolls sUÎvantes : 

10 -- Tous les individus dli Togo, qui, résidant hors 
de leurs eerdes d'origine, ne sont pas rattachés il lIne 
collectivité, ou qui, bien qll" faisant partie d'un grou­
pement régulier dans leur cercle d'origine, ne paur~ 
ront rapporter la preuve qu'ils ont wit personnelle­
ment, soit par l'intermédiaire des. tiers (chef de vil­
lage, de quartier ou de famille) acquitté leur impôt 
ou qU'ils;ünt exempts de l'impôt par un acte spé­
cial. 

20 - Tous les indigènes des colonies françaises. olt 
étrangères en résidence au Togo depuis plus d'un 
mois. 
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ART. 2. - Le 'taux de cette tâxe est fixé ainsi tju'il 
suit: 

50 frs. pour les cercles de Lomé et d'Anécho. 
40 frs. pour les autres cercles. 

ART. 3., - Les indigènes visés à l'article 1 du pré­
sent arrêté seront tenus de demander, ail poste dont 
dépend leur nouveile résidence une carte d'identité 
dont la délivrance donnera lieu à la perception d'une 
taxe de 20 frs. et qui sera remise à l'intéressé dans. 
les conditions fixées ci-après: " 

Ain. 4. - L'impôt sur la population flottante est 
établi et perçu SUr rôles nominatifs. Le montant en est 
immédiatement exigible au moment de la déliv.rance de 
la carte d'identité; mention dl.! paiement et du nt,lméro 
de la quittari'ce sera portée sur la carte d'identité. 

ART. 5. - La carte, d'identité -est renouvelable' cha­
que année. Toutefois les indigènes du Togo résidant 
hors de leur 'cercle d'origine seront soumis à l'impôt 
ordinaire de leur nouvelle éirconscription après 3, an­
nées de résidence effective dans la même localité. 

ART. 6. - La comptabilité des cartes s.era 'tenue 
par les chefs de circonscription dans les mêmes con-. 
ditions que celle des valeurs fiduciaires fixées par· 
l'arrêté du 22 octobre 1929 déterminant le taux et le 
mode de perception de la taxe sut le permis'de port 
d'armes. 

ART. 7. - Tout individu astreint à la taxe sur la 
population floUante qui ne pourra justifier du paie­
ment de SOn impôt sera astreint au paiement de la 
triple taxe. La carte d'identité fait preuve du paie­
ment. Elle comportera un emplacement pour la pho­
tographie ou l'empreinte digitale au .choix de l'inté­
ressé. 

AR,!. 8. - Le présent arrêlé sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

ART. 9. - Sont abrogées toutes' dispositions con­
traires visées 

, 
Oll non ,visées à compter du 1er janvier 

1935, date de la mise en application dll présent arrêJé. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOUROINE. / 

,Approuvé par télégramme ministériel no 205 du 
21 décembre 1934. 

ARRETE No 619 portallt 11t9diflcatioll à l'arrêté 
11° 590 dit '20 octobre 1931 ill.Stituant lIIl prix terme 
de trallsport de PaUmé-Lomé pendard la grande cam­
pagne de cacew. - cO 

LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAil(E' DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ~du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sùr le régime financier 
des Colonies; 

Vu l'arrêté nO 69 du 2;) janvier 1929 rendant applicablès 
les tarifs des ehemins de fer du Togo homologués par dépêche 
ministérieJJe nO 3514 du 28 oetobre 1931 et tous les actes 
subséquents qui J'ont modifié; 

Vu l'arrêté nO 590 du 20 octobre 1931 instlt.uant un prix 
ferme de transport de Palimé-Lorné pendant la grande cam­
pagne de cacao; 

Vn Farrêté nO 541 du 5 novembre 1932 organisant le service 
des chemins de fer et du wharf du territoire du Togo; 

Vu l'avis du conseil consultatif du C~ F. T.; 

Le conseil d'administration entendu: 

Vu" l'urgence et sous r~s_erve de l.'~pprobation ministérielle; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Est modifié l'arrêté no 590 au 
20 oelobre 1931 fixant un prix ferme de transport de 
200 francs la tonne de cacao de Palimé-AgDu-Lomé. 

ART. 2. -' Le prix de transport de la . tonne de cacao 
expédiée de Palimé ou Agou à destination de LDmé 
P. V. est fixé provisoirement à 100 francs pendant la 

. grande campagne de cacao. 

ART. 3. - Le présent aérêté qui aura son effet à. 
compter du 7 décembre 1934, sera enregistré, commu­
niqué et publié partout DÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1934.' 

P. le Commissaire de ta Népublique absent, 
l'Administrateur ell che! des colonies, 

chargé de [-'expédition des altaires courantes 
et urgentes, 

. FREAU. 

Approuvé par télégramme ministériel n' 200 du 
13 décembre 1934. 

Levée de mesures sanitaires 

ARRETE No 631 abrogeant l'arrêté no 599 du. 23 no­
vembre 1934. 

LE OOUVER~EUR DES COLONIES, 

OI~PICJER DE LA LÊ.GiON O}HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioJl~ 
et les pouvoirs du Commissa!re de la République au Togo j 

Vu le décret du 24 décembre 1928 portant règlement de 
police sanitaire aux colonies j 

Vu l'arrêté nO 599 du 23 novembre 1934" mettant en obser.:. 
vatron sanitajre tes passagers en provenance de OoJd-Coast; 

SUT la proposition du chef du service de santé, directeur 
de la .santé aU Togo; 
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! 
ARRETE: 1 

i administrateurs ·des cercles de Lomé- et Klouto, 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

sont 

ARTICLE PREMIER. - Aucun cas de fièvre jaune 
n'ayant été signalé en Dold-Coast depuis le 21 novem­ Lomé, le 17 décembre 1934. 

bre 1934, l'arrêté no 599 susvisé. est abrogé iî la date P. lri Commissaire de la République absent, 
du 17 décembre. 1934. t'Administrateur en chet des colonies, 

ART. 2. - Le chef du service de santé, directeur de chargé de ,l'expéditio/l des affaires couranles 

la santé, le directeur du service des voies de pénétra- L et urgentes, 

tion et dit wharf, le chef du service des douanes et les . , , i PREAU. 

Ré/les primitifs 

Par arrêté du : 

1S' décembre 1934. Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles primitifs afférents à l'exercice 


1935 dont détail ci-après :. 
1 	 -", ­

:N·' DES 

IROLES 

1 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
. 11 

12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25. 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 

i 	 39 
40 
41 

CE,RCLES 

Mango 
-
-

Sokodé 
-
- (Bassari) 
- ­ -
- (L. Kara) 

-
-
- ( Bassari) 

. ­-' 
_. (1.. Kara) 

--
Mango 

-
Sokodé 

-
-
-

... (Bassari ) 

~-

- (L. Kara) 

-
Anécho 
Klouto 

r CEN1-IMES ! 
L'IMPOTIPRINCIP~L TOTALNATURE DE ADDlTIONN'ELS 1i Budget Local 

i 

• _. 	 ,.Sokodé 
- (Bassari) 

- (L. Kara) 
 ~-.-

~lango -
Licences 

Klou!o 
Anécho 

-

, -Sokodé 

- (L. Kara) -

-
 Armes ,perfectionnées 

- (Bass~ri ) 

-- (L. Kara) 


Impôt pers. et taxe addition. 
Impôt indigène 

-
- - . ' 

, -

--

Rachat prestatio,ns indigènes 
-
- -
- -_..-

.- ­
-' -

ImpÔt foncier. 

-

- . 
-
-­ . 
-
- , . 
-
- - , .' 

-
Patentes ; 

-
-

-560,00 560,00 
9.180,00 9.180.00-

~13.976,00213.976,00 -
'7.410,00 7.410,00-

216.394,00216.394,00 -_. 1.870,001,870,00 
119.302,00119.302,00 -

4.900,004.000,00 -
361.746,00-361.746.00 , 570,00570,00 -

~ 131.838.00131.838,00 
150,00150,00 -

84.210,0084.210,00 
'396,00396,00 -

310.068,00310,068,00 -
732,00732,00 -

183.408,00-183.408,00 
, 453,00-453,00 

144,00-144,00 
28,00-28,00. 

5,005,90 -_. 9,009,00 
2,002,00 -
1,8Q-1,80 

21,0021,00 -
23,002~,00 -

0,50-0,50 
6,006,00 -

17.010,004.410,0012.600,00 , 
31.002,758.037,7522.965,00 
8.039,252.084,255.955,00 
2,342.25607,251.735,00 
2.443,50633,501.810,00 

1 
7.965,002.065,005.900,00 

15.300,00 1 

r 
5.100,0010.200,00 

13.800,004.600,009.200,00. 
900,00600,00 300,00 
900,00600,00 300,00 
440,00440,00 -

- 80,0080,00 
120,00120,00 -

-

1 

http:2,342.25
http:131.838.00
http:361.746.00
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No. DES CENTIMES ~."'1CERCLES NATÙRE DE L'IMPOT PRINCIPAL ADDITIONNELS TOTA,L
ROLES Budget Local 

L,d=======,"--='~'==========,"==15=2=.8~4=0,=0=0="-====~===15=2=.8,40,00 


42 Sokodé· Véhicules 2220,00' 666,00 2.886,00 1 

43 - (Bassad) - 1.540,00 462,00 2.002,00 1 

44 - (L. Kara) - 1.220,00 366,00 1.586,00 
45 ~iango , - 700,00 210,00 910,00 
46 Sokodé Taxe d'assist. méd. indigène 3.705,00 - 3.705,00 
47 - - - 109.865,00 - 109865,00 
48 - (Bassari) - - 935,00 - 935,00 
49 - - - - 70.175,00. - 70.175,00 

Il 
50 
51 

-
-

(L.Kara) 
-

-
-

-
-

2.450,00 
258.390,00 

-
-

2.450,00 
258.390,00 

l ~5~2 M'lllgO - - 4.870,00 - 4.8~0,00 Il 
I 

, 

La date--de mise en 'recbuvrement de ces rôles est fixée au 1" janvier 1935. 

Conse.il de notable.s 

ARRETE No 636 fixant la composition du conseil de 
notables indigènes du cercle de Mango. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ART. 3. Le commandant de cercle de Mango est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, Gommuniqué et publié partout où [j'esoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1934. 

BOUROINE. 

1 

1COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Il SU"ppression de l'indemnité d'habilh ment 
Vu le déeret du 2~ mars 1921 déterminant les attribution~ 

et les pouvoirs du Commissaire de la Rép~È1ique au Togo j 

Vu l'arrêté du 17 février 1922 créant au Togo des conseils 
de notables; 

Vu l'arrêté du 2:3 nDvembre 1934 prorogeant les pouvoirs du 
conseil de notables de Mango;' 

Sur la proposition du commandant de cercle de Mango; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~ Le conseil de notables du cer­
cle de ·Mango cst constitué ainsi qu'il suit: 

L'administrateur commandant le cercle:' Président, 
TIEM YENDABRE, chef supérieur des Gourmas, 
LARE KOLANI, chef du. canton de Nano, 
GAlARON, chef supérieur des Lambas, 
NAMBlEI>iA TABI, chef d'u canton de Mango, 
KOMBATE CHAM BilE, chef du canton de LlapallgQ,,'" 
PATEFAO, chef du canton de Bidjenga, 
y OUMA, chef du canton de Timbou, r. 
NAM TCHOUGLI, chef du canton de Nakitendi-Laré, 
ABOUDOULAYE IMAN, notable à Mango, 
MISSI AouA, 'notable à Mango, 
.MAHAMA YARBABA, notable à Mango, 

BILA, notable à Boadé. 


ART. 2. - Le conseil ainsi constitué rentrera en 
fonction le 30 décembre 1934. 

du personnel indigène 

ARRETE No 644 portant suppresSion de l'illdemnité 
d'habillement accordée aux agents indigènes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMMIssAmE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déeref du 23 mars 1921 déterminant les attributionf: 
_et les pouv.0irs du Commissaire de la République au ~ogo; 

, Vu· l'arrêté du ~cr mai 1934.portant réglementation des uni­
formes des agents des cadres locaux indigènes du Togo: ct 
notamment l'article 8; 

\ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1" janvi"r 1935, 
l'indemnité mensuelle d'habillement de 15 frs. al ­
lotiée aux agents des 'cadres locaux' indigènes du 
Togo, est supprimée. 

ART. 2. - A compter de la même date, il ne sera 
plus délivré gratuitement des 'uniformes aux .gents 
des cadres. locaux subalternes; sauf en ce qui concerne 
les plantons et cOficierges. 

ART. 3. - Le port de l'uniforme est désormàis facul­
tatif. 

http:Conse.il
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ART'.> 4. - Le présent arrêté qui abroge toutes les 
dispositions antérieures sera enregistré, publié et corn­
rt1tl!,iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 décembre 1934. 

BOUROINE. 

Reduction des soldéS du personnel indigène 

ARRETE No 645 portmlt rédaction des soides dit 
persofmel indif!èlle des 'cadres locaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfICIER DE LA LemON DJH{)N~EUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution$ 
. et les pouvoirs du . Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 31 janvier 1934 fixanf à nouveau les soldes· 
du personnel indigène des cadres tocau.x et portant supprcs~ 
sion de Pindemnité spéciale du Togo aHouée 8.U dit personnel; 

Vu l'arrêté du 16 mai 1934 portant prélèvement exception­
nel sur les traitements du personnel des cadres locaux; 

Vu· la circJ.Ilaire ministérielle nO 41, en date du 2 octobre 
lQ34 relative à la réduction de3 effectifs et des soldes des 
agents des cadres hldigènes; 

.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. En att-endant la réorganisation 
des cadres locauX' indigènes dont les soldes 'doivent 
être réduites, conformément auX prescriptions 'de la 
circulaire ministérielle nO 41 en date du 8 octobre 
1934, les soldes prévues à l'arrêté local du 31 janvier 
1934 subiront, à compter du· 1cr janvier 1935, une 
réduction fixée ainsi qu'il suit; 

Tableau A Agents de tous cadres, 

Tableau B ~. Infinniers et moniteurs de l'enseigne­


ment) 
Tableau C ..: Commis et mécaniciens 
Tableau E .- Chefs de station, chéfs 

receveurs. ! 

10°/0 pour les s(Jldes jusqu'à 
150/0 pour les soldes de 6.000 à 
200/0 pour les soldes au-dessus de 

de T. S. F. 
de train et 

5.999 rrs. 
9.999 -
9.999 -

Tableau B - ((atIf infinniers cf moniteurs de l'en­
seignement). 

Tableau C - (,auf commis et mécaniciens de 
T. 	S. F.). 

Tableau 0 - E - F (sauf les chefs 
èhefs 	de iraill ct 'receveurs du tableau E). 

120/~ pour Jessoldes jusqu'à 
20% pour les soldes de 6.000 à 
25 0/0 pour les soldes au-dessus de 

ART. 2. Ces réductions sont exclusives du ptélè­
vemen! exceptionnel. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 décembre 1934. 

BOURGINE. 

Prime 

ARRETE No 646 fixant. la prime' à payer .aux ,alés 
exportés pendant le premier trimestre de ['année 
1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O.fflC1ER DE LA Lé:OTON D'HONNEUR, 

COMMIS,AIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attrÎbutÏom' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU :rogo; 

Vu la loi du' 31 mars 1931 portant 10 --: création de caisses 
. de compensation en vue d'assurer la sauvegarde de ia produc~ 

Hon du caoutchouc dans les 'colonies françaises) pays de. pro~ 
tectorar et territoire sous mandat. 20 - établissement d'une 
taxe spéciale SUr certains produits coloniaux français et étran~ 
gets; 

Vu le décret du 31 mai 1931 réglementant les conditions 
d'appHcation de la 16î du 31 -mars 1931) susvisée; 

Vu l'arrêté du 22 février 1933 réglementant l'attribution de 
la prime à l'expopation des c~fés; - • 

Vu l'arrêté· du 23 d.écembre 1933 fixant le prix de revîent du 
café· par kilogramme. dans le territoire du Togo; 

Vu le câblogramme minis~érieJ nQ 197 du 11 décembre 1934; 

ARR~E: 

ARTICLE PREMIER, - La prime prévue à l'article 17 
du décret du 31 mai 1931, susvisé, es! fixée' à un 
franc quinze centimes (lf,15) pour les exportations 
effecfuées du 1er janvier au 31 mars 1935' inclus. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrégistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 22 décembre 1934. 

BOURGINE. 

- Logements 

ADDENDUM à l'alui.exe à l'orrêlé nO 364 du 8 juillet 
1932 (J. O. T. page 478) comportant classification 
de logements 'de 'fonctionnaires .. 

ARTICLE PREMIER. - L - Le .logèment du chef de 
la station agricole de Tové est réinscrit aU tableau de 
classement des immeubles administratifs conformément 
aUX désignations suivantes: 

2 	pièces: 2e catégorie. ,. 

de station, 

5.999 Frs. 
9.999 
9.999 
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II. -- Les logements nouveaux du poste de do;ùme 
de Klouto sont classés 'comme suit; 

a) -- logement du chef de poste: 
2 pièces: 3e catégorie. 

b) 	~ logement de l'adjoint au chef de poste: 

2 pièces: 3e catégorie. 


ART, 2. ~ Le pr.ésent modificatif aura son effet pour 
compter de l'entrée en' possession ctês locaux par leurs 
o.ccupants actuels. 

. Lomé, le 13 décembre 1934, 

P. le COlllmissaire de la R.épublique absent, 
~ t'Administrateur en' chef des colonies, 

chargé de t'expédition. des aflaires courantes 
et urgentes, 

FREAU. 

NOMINATIONS, MUTA1JONS'ETC. 
COiliCERNANT LE PERSONNÈL 

PERSONNEL SUROP~EN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Nominations - AffectaUons 

Ptlr arrêté du ministre des col,onies cn date du 
14 novel11bre 1934:, 

NI. BARBERO (Ro~lert-Arsène- F,'ançois), 

élè've breveté de récûl~ coloniale ~ ét~,~'lOmmé él;ve­
administrateur ~s colonies, pour cOOl-trter de la veille 
d9 jour Je s.on et1lharqucment et affecté au Togo# 

Par arrêté ministériel du 19 novembre 1934 : 

-M.' Jean BOUQUET. administrateur des colonies est 
mis.à la disposition du secrét4lriat de la conférence 
économique de la france_n_l_~t_r~.po1ihline ct d'ontre-mer. 

Par décret du : 

24 ,novembre 1934. -;-- M, MARY (Raoul-Henry), !;ons­
chef de burenll hors classe du Gndre normal du service 
d'apurement et de liquidntioD des dOl11l'lùlges de guerre 
(ancien service des régions libérées). Hera incorporé 
dans les crHlres. de l'administration centrale du mi­
nistère des colonies et nornrné à un emploi disponible 
de cette adrninistration dans lep; conditions déter­
minées par le décret du 31 juHlct 1929. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Suspension de fonctions 

Par arrèt.r5 du : 

18 déc"lllore 1934 .. ~ L'agent comptable de 2' classe 
des travmtx publics du Togo LANGDON Jacques, 'e-Sl: 
suspendu de ses fonctions p-aur compter d li 12 décembre 
1934. ­

Licenciement 

Pa r décision du : 

21 d~cembl"e 1934-, - Est licenciée, pour suppression 
d'emploi, à compter du 1'~~ janviet 1935: ' 

;\1""'. LEirrRAD~~ archiviste d.e la bibliothèque centrale. 

~«ectafions 

Par d"édsions des: 

20 décembre 1934. - Ai. WATTEAC Louis. ouvrier 
d'art de 3<1 clas..e; arrivé à Lomé par Bis Amérùjue 
Je 19 décembre 1934, est mis' à la disposition du chef 
des services·des chemins de fer et du Wh.Hf. 

21 décembre 1934. ~ M. JALLAIS, chet' surveillant 
des P. T. T. de l'A. O. F., précédemment chargé 
de [a réfec:tion de ta ligne Lomé-Atakpamé 1 est affe'cté 
ft ra telier de Lomé en remplflcement de M. Roux, 

. pani en cOJlge. 

Rappels d·an~jennet~ pour s~rvices militaires 

Par arrêtés des: 

21 décembre 1934 ~ Les rappels d'ancienneté pour 
services militaires suivants .sont ~)ccordés d~lns son 

. ~mploÎ actuel, à .\1. CO/llBE Roger, chef de district 
de·S" classe des chemins'de fer du. Togo. 

Loi du 1" avril 1923, art. 7 .. '. . 3 Illois ·22 jours. 

.Les l'appels d'an.cienneté pour services militaires 
HuÎvants sont accordés dans son emploi actuel, à 
M. DUBOIS Philippe, co.tt1mls de 3t. classe des services 
civils du Togo. 

Loi du 1'''~\'r1l1923, art.~ .... 1nn4mois1ïjours. 

, 	
Co~gis _ Passages 

1 Par décisions de~;(: 
1 

10 décembre 1934. -- Un congé i1(lmin:istratif de 
~ 

6 mois pour en jouir à Carg~se (Col"se), est accordé à 
,'1. GACCAVELLt Félix, suryeilla"nt principal après36 moisil 

·des tr~vau"'pllblics de ('A.O.F. qui compte 27 mois et 11
!I jours de séjour ~ons-écl1tifs dans le Territoire~ Un 

passage pour la France, en zn classe. 3" catégorie, lui 
est en outre délivré, ainsi qu'à sa femme "et sa fille 
~î.gée de 4 ans },y; sur le paquebot Touareg attendu à 
Lomé vers fe 5 janvier 1935. 

Par décisions des! 

li 1ï décelubre 1934. - Une réquisition de passnge de 
retour par anticipation de Lomé à l\tal"sd1le cn1 r-e 1:'lass"e', 
2" catégorie, sur pHquebot Bau/oro. attendu à Lomé 
vers le 24 décembre 1934,· est acconJéc à .M"'" Pf~AIlIEH, 
femme d'un payeur de 2<1 cI:.1sse de la tI'és~)rerie du 
Togo, se l'entiant ~ Pont du Château (Puy-de-Dôme). 

21 décembre 1934. Un ,èongé <-Himini.st."atif de 
ç mois pour en jouir a Chamboulive (Conèze). -est 
accordê à M. SERRE Piei·re. ouvrier d'art de 1,e classe·i des chernins de, fer du Togo. qui compte 24 Illois de 

http:arr�t.r5
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'! 
" (réfection ligne Lomé-Atakpanlé), est affecté au bu reau 

«:l'~mtomobiles de 5~ classe HOLLOR Emmanuel, est révo-' 
21 dhembre '1934, - Le mécanicien conducteur 

ii 
<le Sokodé. 

.qu'é de son enlploi pou r négHgenc~ dans l'entretien des KA.\tAR:t BIA~OU, surveillant auxiliaire de 2" classe des 

véhicules, m:\lIvai~e manière habituelle de servir et· P. T.-T. en s!!rviçe au bureau de Sokodé est affecté au 

indiscipline. bureau de Lomé (arelier J. 
Ces agents auront droit au transport de leur famille. 

Licenciement pour inaptitude physique 


P;t r arrêté du : 
 Con.g.és ~ Permissions 


8 décenlhre 1934. - Le commis (l'~ld,ministration de 
 Par décisions des; 
-8~ classe LOKO Albert. est licencié de son emploi, pour 

8 décembre 1934. - Un congé de 30jours. avec traite­in.lptitude physique. non impuJahle aU service, pOUl' 
ment, du 15 décembre 1934 au 13 janvier 1935 indus,

compter du 16 décembre 1934. 
est accordé au 'surveillant auxiliaire de 1,-~ classe desUne indemnité de licenciement une fois payée de 
P. T. T. AOUDf DOSSA, en ~~rvi<:e ,ù Lama-Kara. pO,ur

mille cent cinquante fra~cs (1 150 frs.), égale à 3 nlois 
en jouir à Abomey (Dahomey).

·de solde brute. est accordée à l'intéressé. 
La dépense résultant du présent nrr:êté est impuhlble 

sur les fonds du chapitre H, article 2. paraglaphe 2 du 11 décemb"e 1934-. - Une permission de 8jour~vala~ 
budget local, ble du Il au 18 décembre 1934 inclus, est accordée.au 

rmon iteur auxili~\lre dtagriculture de t • classe D'AL.MEiDA 

Eugène, en service à la station de Toyé,' pour en jouirLicenciement pour suppr"essÎon ô'emploi 
à' Anécho .. 


Par <Jécision du : 

Par arrêté du :21 décembre 1934. - Est licenciée pour suppression 

-dtemploi à compter du 1"r janvier 1935 : MlIlt FEl/BEL 12 décembr.e 1934. ~.Sont accordés, avec traitenlcnt. 
'Christine, dactylographe ·auxiHaire au 'parquet. des congés de : 

30 jours, du 2 au 31 janvier 1935 inclus. au commis 
d'administration de 8e classe Trrus Théophile. en sel' ­

Suspension de fonctiORs vice au bureau des finances, pour en jouir à Cotonou 
(Dahomey,.Par arrêté du : 

30 jours," du 2 au 31 janvier 1935 inclus, au comnljs
15 décembre 1934. - Lè chef de train de 8" classe des 

d'administration de S".classe GNA.MEY Roger" en service
-chemins de fer AKOUESSON: Grégoire,·est suspendu de 

aux forces· de police, pour en jouÏr à Athiémé
"Ses fonctions pour compter du 16 décembre 1934. 

(Dahomey). 
Le commis GNAMEY ~qui n'a· .obtenu ni congé, ni 

permission depuis 5 ans aura droit à la gratuité de 
Indemnités de· fonctions , tra"nsport aller et retour. pour lui et sa femme. 

séjour consécutifs dansJe Territoire; Un passage pour 
la France, en 2'" classe. 3' catégorie, lui est en ontre 
délivré, ainsi qu'à sa femme et ses deux enfants âgés 
<le 14 et 7 ans-sur le paquebot Amèrique' attendu à 
Lomé vers le 1"' janvier 1935. 

Une réquisition de passage. de Lomé à Dakar, en 
2 e classe, 3'" catégorie, sur s/s"Banfora~ attendu à Lomé 
vers Je 24 décembre 1934. est accordée à M. CATTAND 

Roger. commis greffIer de 3~ claS'se de l'A. O. F. t 

réintégré dans 50"0 cadre d'origine. 
La dépense . ",sultan~ <.les frais de passage LOlllé­

Dakar, est impuiâble au budget générafde l'A. O. F., à. 
<compter de la date de sa mise en route pour rejoindre 
son nouveau poste. 

-_.._--~-------------

PERSONNEL INDIGÈNE 

.Révocation 

Par arrêt~ du ! 


1 La décision n'" 765 du 16 novembre 1934 susvisée est 
cOI~lplétée comnle suît : 

Cercle d'Anéclw 
Après: 

KOUAJ\1J Josepl:, enseignement officiel 

AJouter; 


LAwsoN Jonathan, enseignement officiel. 

Le reste sans changement. 


Mutations 


Par décision du : 


21 décembre 1934. -=- Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le personnel indigène des surveillants 

des pûstes(:'et .téJégraphes ~ 


,NANDO~hlA CODJO. surveillant auxilifilre de fftc classe 

des P. T.·T. prdcédemment dl;lnsréquipedeM. JALtAls 


3Ojours, du 2 au 31 j;tnvier 1935 inclus, à l'ouvrierA DOITIF à la décision ,," 765 du 16 novembre 1934 
de 1~(- ·classe des T. p. LANTEY Henri, en service à

autorisant le paie/nen! de l'illde/nllité de fonc­
l'école proressionn~lle de Sokodé 1 pour en jouir autions aux moniteurs indigènes d#éducatioll physique. 
Territoire.(J, 0 T. 1934 page 612). 

http:accord�e.au
http:Con.g.�s
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Par décisions: des: 

1& décembre 1934. Une pel"mission de' 4 jours, 
avec traitement, du 24 au 27 décembre 1934 inclus, est 
accordée à l'infirmie'f major de 5'"' classe KOUEVI 

Laurent. en service il Agou, pour en jouir an Terrttoirc. . _ ..........
_-~ 

Sont accordés, avec traÎtement l des congés de : 
30 jonrs, du 26 décembre 1934 au 24 janvier 1935 

inclus. au maître ouvrier de 54 classe \V1LSON' Edward, 
en service au chemin de fer à Lomé. pour en jouir 
au Territoire. 

30 jours, du 2 au 31 janvier 1935 'inclus, à l'ouvrier­
ajusteur de 3" classe FAUSTIN Laurent, en service au 
chemin qe fer à Lomé. pour en jouir au Tenitoire. 

30jours, du 8janvier au 6 février 1935 inclus. à l'in~ 
firmière de 3< dasse Regina James LAMPOH, en service 
à âlango, pour cn jouir à Lomé, 

22 décembre 1934. - Une permission d'absence 
exceptionnelle de 18 jours. valable du 2 41U 19 jan­
vier 1935 inclus, est accordée au con1mis d'administra­
tion de 8~ classe TSIKPLoNou KOUASSI Gaston. en service 
11 Anié, pour en jouir .à A-képé (cercle de Lomé). 

Tém";ignage officiel de satisfaclion 

'Par déch.ion dn : 

22 décembre 1934. - Un témoignage oflicieI de 
satisfaction est accordé à dù\cun des instituteurs dont 
les nou·uo suivent: 

TETEKPOE Léopold i\ Daye-Kpaka et AKuEsoN 
François à Kouma) pour les eHorts qu1ils ont fuits" ef 
les résaltnts inté·re::;~ants qu'ils 'ont obtenus pOlll" 

l'amélioration des cultures locales. 

SQnctions disciplinaires 

Pa r décisions des ! 

12 décembre 1934. - Une punition de 8 jO'urs de 
suspension de solde, est infligée au chef de train de 
7' classe des chemins de fer du Togo Joseph Mathias 
Apounl. faisant fonction de chef de gure à Glékové 
pour Je nlotif suivant: "' 

« Irrégularités dans la tenue de ra com~tabilité et 
récidive )). 

17 décembre 1934. - Une punitio'rl'dequatre (4)jours 
de suspension de solde, est infli'gée 'à ropérateur de 
8e classe n'ALMEIDA Alexandre, en service à la subdivi­

\ sion Lomé-ville. pour absence inégulière du chantier 
et inexécution des ordres reçus. 

18 dé.:embrc 1934. -'- Une punition de qm.tre (4) jours 
de suspension de solde. est infligée à l'ouvrier de· 
4~ dasse des travaux pubJics MOUMOUNI SAMA, ~ 

service à la subdivision Lomé-ville, pour inexécution 
des ord res reçus" 

21 décembre 1934. - .Une punition de 6 jours de 
suspension de solde. est infligée au mécanicien de 
7" da.s:se des che~ins de fer AKAKPO Emmanuel. pour 
absence irrégulière. 

Rétrogradation 
Pa'r ~lrrêté du : 

21 décembre 1934. - Le planton de 5' classe TOGBE 
Daniel, .est rétrogradé à ln 6" classe de son grade. 

FORCES DE POL~rlE 
f",'. 

1" - çOlnpagnie de Inilice : 

Permission 
Par arrêté du : 

8 décembre 1934. - Une permission de 30 jours. 
déhlis de roule ·non compris , avec solde de présence 

'; 	 (swns gratuité du h"al.lspon), est nccordée al! sergen~­
chef [{'>ANTA"O", N' Mie M/53/B'.T. de la P.C. Lomé, 
pour en jouir à Loss<?-Baga (cercle de Sokoùé), vahl hie 
du 2 au 31 janvier 1935. 

Mutations 

Sont admis à passer dans la garde indigène et rayés 
des contrÔles de la compagnie de milice pour compter 
du 1er janvier 1935. les gradés dont les noms suivent: 

Esso, sergent, N' Mie MilS/A.T., de.la P.C, Lomé. 
BESSl, sergent, N° Mie M/180/B.T., de la P,C. Lomé. 
GAOUA, caporal, N' MIe M/246fB.T., dc la P.C,. Lomé, 
Boco, caporal stagiail'e. N' .Mle Mï336/A.D., de la 

P.C. Lomé. 

'" 	 2° --' Garde indigène,' 

Permissien 

Une permission de 30 jours, délais de route non 
. compris) avec solde de présence (sans gratuité du 
transport), est accordée au garde de 2C "clas,.:.e N'BANGOU, 
N' J~le 980. du peloton de dépôt, pour cn jouir il Kandé 
(cercle de Mongo), valable du 2 au 31 janvier 1935. 

Licenciement 

Est licencié pour fin de contrat à coinpter. du 1rr j~\n­
vier 1935. le brigadiel-chef de 2· classe TCHIAO, N'Mie 5, 
du peloton d'Atat<pamé. ", 

'Une indemnité de liccnciemen.t ~gale) ,trois mois de 
solde. en récompense des longs ct Yryaux services 
assurés au Togo, e~t accordée à l'intéressé,· 

La gratuité du ~transport. pour rejoindr:e ses foyers, 
est en outre accordée à J'intéressé ainsi qu'à. sa famine. 

Mutations 

a)'~ Sont admis dans h~ garde indigène conforJné­
ment aux dispositions de J'article 4 de J'arrèté n Q 467 du 
15 août 1933, les ex~milicîcns dont les noms suivent, 
pour cpmpter du 1er jHnvÎcr 1935, avec les grades et 
classes ci~après : 
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Esso, brigadier 1r 
", classe t'tIe 1012, ex-sergent de la 

P.C. Lomé, (u"tfecté le -dit jour a.lI. peloton de dépôt de 
1a garde indigène Lomé). "­

BESS!. brigadier l·e classe ;'\'lle. 1013, ex~sergent de la 
P.C. LOi'né. (all'ecté Ic·ditjour au peloton de dép6tde 
la 	garde indigène Lomé). 

GAOUA, Rardc 1 n ' dusse .Mle 1014 j ex-caporal de la 
P.C. Lomé. (alIccté le djtjoui au peloton de dépôt de la 
ganJe indigène f,omé), 

Boco, garde 1re classe Mie 1015~ ex-caporal"stagiail'e 
de hi P.C, Lomé, (affecté le d·it jour HU peloton de 
dépôt de la garde indigène Lomé). 

b) - Sont affectés à compter du lN janvier 1935 : 

nU peloton c~e LOJlzi : 

TO~13QGA. bdg~l(1ier-chcf 2~ chlssc, N"· Mle 961 f du/ 
peloton de dépôt. 

JIENSMI Emmanuel, garde 2" cltlSSe, ~" .'\'lIe 1011, du 
peloton de dépôt. 

(lU pelotoll d'Atakpawé: 

DAI>.IO, brigadier de 2" classe, 'N" M~e 357, du peloton 
de dépôt. 

Prîmes de spécialiiê 

" Par décision dll : 

'S décembre 1934, ~ Les dispositions de la dédsion 
n" 664 en date du 28 septembre 1'934 sont abrogées. 

'f ,Les miliciens dont les noms suivent répondant tlUX 
"conditÎons posées à l'arrêt~ nn 67' cn date'~u ll..hmviel~ 
1934, auront droit à compter du 1u décerùbre 1934 aux 
primcf' .Je spécialité prévues il l'arrêté 'précité: 

1<> - conducleurs .­

G.-\BRlP.1. Michel, stagiaire ctltégorie R, .Mle 1\'l/32ï B. n. / 
;\-tOUSSA AL'I, stagiaire catégorie B) Mie 1\'1/329 B.C. 
Ko !HiA KO Gé 1-a r,d, stagiaire c.atégorie B~ iUle 

M/332 B:T. 
AG,\.SIlt:; Pien-c, stagiaire catégorie B, ~lIe Mj333 B.D. 
I{oe~\ssl GèOl"gCS, stagiaÎr~ catégorie' B~ ~lle 

Mj391 B.T. 
LAQUfDJ LAtÉYJ, 1'"" classe staglaire Mie Mj334 B,D, 

~o ~ sapeur: 

KRITE"A YATOUT!. caporal Mie iII/269 B.T. 

;'" 
.]" - téléphonistes: 

ATCH,\'N-"I,wi.iiiien 1'" classe Mie Mh258 11..0. 
GNOHOt:~~" classe stagiaire catégorie A, MIe 
'''*.'4t1#.:" 	 ­.\1/372 11..1.1. '4' 
DASIO Firmin, 2" classe stagiaire catégorie A~ Mle 

M/356 11..0.. 
4" - musiciens: 

. 	TCHAPo, caporal Mie M/7! B. T. 

nOSSA\'I, milicien de 2 0 classe l'lle~A1!220 A D. 

M·AM'DOli II, milicien de 2' classe Mie ,\1/263 A.D. 

Kp8T8RE,milicien de 1~ classe MIe M/121 B.T. 


1ftPEGeEOEOVexDE, milicien classe MIe M/270 A .C. 
ARRETO. milicien de 1" dasse Mie M/130 A. T. 
DIATOZ, stagiaire catégorie B. Mie M/313 B.T. 

AVIS A LA ·POPULATION 

Il Budget. 


1 
Un décret du 15 novembre" 1934 porte application 


i
l!.

;! aux colonies des articles 1 j 2 et 3 du décret du 25 juin 
'1 concernant l'exécution du budge\ de l'Etat. . 
'1 En conséquenc~. {es date." de clôture des' budgets
1.n de 1934 sont les suivantes: 

i:l 

li 
l
, 

1 

,1 
'f., 

,; 

1: 
li
l: 
IIl

1 

Il 

Pour l'engagement des dépenses de 
matériel .'. '. 

Pou r l'achè\'ctnent deI:) travaux com­
mencés. 

Pour le mandatement des dépenses 
de personnel et de t11atédel 
~Pour ks paiements et les -recettes 

31 décembre.. 

15.janviel·. 

10 fé\Triçr .. 
28 février. 

'Les titulaires de créances sur .les budgets de l'Etai 
sont invités à 
délaÎs indiqués, 

faire va~oir leurs droits dans ]es 

CESSION 

Pal" décisIoll du': 

DE "MONNAIE 

18 déc~mbre 1934 Le trésorier-payeur es~ autorisé 
~) ci·dcl· ,à la Société Commereiale de rOue'st' Africain 
à Lomé, la somme de -cinq ~ent livres ~terlillg (.B 500) 
au cours de soixante qlliùze francs quinze centimes 
(75;15) la Iivsii. 

COMMISSION QES MERCURIALES 

P:u décision du ; 

22 décembre 193'4. - Est nommé membre {le hl com­
mission des Illcrcudales: M: PERI,INS, ngent de la 
m.<llson JOHN HOLT & C" en remplac(~mel1td(.;' M. CAi'\NEI~ 
ayant quitté le Terdtoi!-e, 

COMMUNE MIXTE DE LOMÉ-

p~u anèté du : 

15 décembre 1934."- La commune mixte t'st autol'i5:ée 
à augmenter de 15.000 fnlI1CS Ic chapitre It article 12, 
§ 3 du budget l11unicipal de 1934 en vue de r~lménHge­
men t.lI rgent des mn reliés décOllV(>I"tS de lu ville de Lomé 
pal" lïnstallatfon nécessaire de cinq b;:tnlques démonla~ 
bies p"rovenl1nt de hl liquid,ation tles travaux neufs 
du Territuire. . 

Cettç ouverture de crédit est gagée sur tes ron,ds, 
libres du budget municipal et prove.nant du chapitre 1, 
article 9, § 1 «écInirage de la ville» dont le crédit 
435.0ll0 francs est ramené ~1 420.000 francs. 

EXHUMATION 

Pitr ~lrrêté du : 
22 décembre 1934. - Est autorisé Je transfert en 

• 	 . ~ - 1 

France, sur le pfH,luebot TOllclreg ;;lttendu il LOlllé vers 
Je 5 janvier 1935 j pes restes mortels de M;ldame NOUVEL 

Marie, épouse d',ll!1 insp-ectcllf dn l:hemin de fer du 
Togo, décédée il Lomé le.15 septemhre 1934.. 

Le budget annexe du ch~mjn de fer et du wharf 
,particil)Cnl ,aux dépenses dudit transfert ju~-qu'à GHja 
_la Selve (A"~lde), dans les conditions prévlles à J'çlrrèté 
du 25 février 1925. 
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VÉRIFICATIONS DE CAISSES 

Par décisions des: 

21 décembre 1934. - M. JONCA Jacques. sous'chef de 
bureau des chemins'de fer de J'A, O. F:,. est désigné 
pour vérifier le 31 décenlbl'e 1934 après la' clôture 
.des opérations de la journée la situation de c~lisse de 
l'agent comptable intermédiaire du s~rvice du C. p, T. 

Le procèswverbal de vérification sera établi en triple 
exemplaire et adressé a~l Commissaire de 1a République. 

Sont désignés pour procéder le 31 décembre 1934, 

après la clôture des opérations Je la journçc, à 1a véri ­

ficatlon-dt:s encaisses: 


Du receveur de l'enregistr'em~nt : 

1\'1. PRlto\U Max, commis de 1re Hasse des services 


civils du Togo. 

Du rec~veur t.les postes et télégraphes: 

M, RIBEIL. adjoint principal des services civlls du 


Togo. 
Des agents spéciaux et gérants des bureaux des postes 

et télégraghes : 
Les commün'dants des çercles, 

Des procès-verbau'x de vérification seront étabHsen 
tI'Jple expédition par les "fonctionnaires désigné'S ci~ 

dessus et seront adressés au Commissa1re de la Répu­
blique. 

e~l, PÉCHOUX, administrateur-adjoint de 2 classe des ,1 
colonies, chef du bùreau des finances, est désigné j 

pou'r vérifier la situation de caisse et de porte-feuille de 
la trésorerie de Lomé le 31 décembre 1934 après la 
clôture des opérations de lajournée, ~ 

Un procès-verbal de' cette vériiîcation sera dressé 
dans les conditions réglementaires. 

DOMAINES 

Concessions domani'9:1es 

Par arrêté du: 

18 décembre 1934. Le nommé Peter DOGBA SOKPAS 

commerçant à Tsévié, est autorisé à occuper à sc, 
risques et pérUs une parcelle d'un .terrain domanial 
situé à Tsé\'ié. (cercle de Lomé), constituant le lot n" 29 
du lotissement allen1and du centre commercial de 
,Tsévie, d'une superficie d'environ neuf "ares quatre­
vingt dix-huit centiares, 

Ce pC,rmis d'occupation est ac'cortlé aux conditions 
fixées par le cahier des charges. 

Avis de demande d'jmmatriculatien 

ail livre foncier du cercle de Lomé 

Suivant réq\uisition t n° 957) déposée le 27 décembre 
1934 le sieur Vincent Benjamin Ansah Johnson, profes­
sion d'employé de commerce, demeurant et domicilié 
à Lomé, agissant en son -nom et pour son compte 
personnel en qualité de propriétaire, a demandé I~im:-= 
IfI:driculation au iivre foncier du cercle de Lomé, d'un 

immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain en 
forme rectangulaire l portant des C41ses en ruines d'une 
contenance totale de 2 ares 70 centiares situé à Lomé, 
quartier n(> 5. (cercle de Lomé), et borné au nord par 
terrain à Andréas Labouh, à l'est par la rue de Kanlina" 
au sud et à l'o"uest par terrain à Gerhard HlomatsÏ­

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n)est~ 
il sa connaissance, grevé d'Hucuns droits ou charges,. 
réels, actuels ou éventuels, ~ 

Toutes personnes ihtéressées sont aùmises à former 
opposition à la présente immatriculation. ès mainR du 
conservateur soussigné, dans le délai de trois mois,.à 
compter"·de l'affichage du présent avis: qui aura lieu 
încessammenten l'auditoÎre du tribunal civil de Lomé. 

Le conservateur de la pro/JrÎété foncière 
LESTRADE. 

Avis de bornages 

Le mardi 5 février 1935 à huit heures. il sera Pl'océ­
dé au bornage contradictoire d'uo immeuble situé i) 
Palimé, (cercle de Klouto)j consistant en un terrain 
urbain! non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier~ 
d'une contenance de 6 ares 85 -cent~ares, et "borné au 
nord par terrain à Th. Anthony, au sud par une rue non 
dénommée. à l'est par le boulevard-eirculail'e, à }:ouest 
par terrain à pasteur Malette, dont l'immatriculation a 
été demandé~ par la dame Fr,ancisc~l Dedé Amegashie ... 
revendeuRe demeurant et domiciliée il PaIimé. agissant 
en son nom p~rsonnel,·. en qualité· de propdétaire 
suivant requisition du 7 novemhre 1934, n~ 944. 

Le lundi 11 février 1935 il buit heures, il sera procé­
dé au bornage eontradîctoire d'un immeuble situé à 
Lomé, t.luartier n~ 5. (cercle de Lomé J, consistant en un 
terrain urbain. b~ti, portant lroisconstructionsètc ., ­
en forme de quadrilatère irrégulier d'une contenance 
de 16 ares, et borné au nord par terrains à Sodedé et 
Stanislaus Ayité, à l'est par terrain à la mission év(tn­
gélique du To.go, au sud par la rue d'Alsace~Lorraine~, 
à l'ouest par la rue de l'église. dont l'immatriculation. 
a été demandée par le sieur Alex. K. Anthony, planteuî 
demeurantà Lomé. agissant eu tant que copropriétaire· 
et admin.istrateur des biens dépendant de la succession 
de feu Edmond Kotokou Al;lthony, suivant réquisition 
du 20 novembre 1934, n° 945. 

Le mardi 12 février 1935 à neuf heure!', il, sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble 'situé à: 
Noepé.(cerclede Lomé,), consistant en un. terrain urbain,., 
non bâtL ·en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
con tenance de 9 ares 32 cenÙares, et borné au nord 
par terrain à Soglo; à l'est par" la route PaHmé~L.omé,. 
au sud par terrain à Félicio de SQuza. à l'ouest par 
terraÎn à Gasa; dont l'lnlmatrÎculation a été dem~ndée' 
par le sieur Alex. K. Anthony, planteur' demeurant à 
Lomé', ()gissant en tant que copropriétaire et adminis-­
trateur des biens dépendant de la suceessi?n de feu 
Edmond Kotokôu Anthony, suÏ\<ant réquisition du: 
20 novem lire '1934, n' M6. 



! 

! 

18 JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOIRE OU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA. FRANCE 1cr janvier 1935 

Le lundi 11 février 1935 à neuf heures, il sera pro- ii position des intéressés tous les jours ouvrables de 

cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
 7 h. 30 à midi et de 14 h. 30 à 17 heures au secrétariat 

.à Lomé, quartier n~ 10~ (c~rde de Lomé), consistant en 
 de la mairie . 

un tc'rrain urhain, non bâti, en forme de polygone 
 Lomé, le 29 novembr~ 1934. 

irrégulier, d'une contenance de· 9 ha. 42 ares 80 cen~ 


L~adminiMrateilr/ell clref des colonie~'tiares, et borné au nord par terrain au sous·chef 
administrafell.r-maire de LOlnéd'Amutivé le nommé Tsam·tsalll, 11 Ilest et à J'ouest 

~,par terrain à Félicio de Souza, au sud par terrain" à F~ÉAU. 

Amemaka. dont f'immatrkulation a été demandée par 

le sieur Alex. K. Anthony, planteur demeurant à Lomé. 

agissant en tant que copropriétaire et admtl1Îstrateu-r 

des biens dépendant de la succession de feu, Edmond 
 PARTIE' NON OFFICIELLE 
Kolokou Anthony, suivant réquisition du 20 novembr:e 

1934, n" 947. 
 • L'Administration du Territoire. déclare 

décliner toutes responsabilités à quelque titre' 
Le lundi 11 février 1935 fi qninze heures, il sera prQ­ que ce soit à· raison des textes iizsifrés dans

cédé au bornage contr~dictojre d'un immeuble situé à 
la partie nOn .officielle. ,;

Lo.mé, qu.artiel' n*9. (cercle de Lomé), consistant en 

un terrain urbain, non bâti, en fo~me de polygone 
 . ~' 

irrégulier~ avec droit d·occupatio·n consenti au sieur 
XIe FOIRE DU RAV;REOdoo, tailleur et la dame Sofonkè j tous deux proprié­


"'taires den~eunmt fi Lomé, d'une conten'ance de 9 ares 
 20 Avril - 5 Mai. 1935, 

50 centiares, et borné. au nord par la rue du MOl}o, il 

"cst par la r.ue de Paris, au '!!:;ud par terra.in il James Il 


H Gadja Gamadeku, à l'ouest par tèrrain ft Prange, dont. La Xl" Poire du Ravre, grande quinzaine colo­

rimmatricul~ltion' a été demandée par I~ sieur Alex. K. , niale 1 industrielle,' cOlllme"rciale et ;.tgricole, aura 

Anthony, planteur denlcurant il. Lomé. agissant en 1: lieu du Samedi 20 Avril, veille de Pâques, au 

tant que copropriétairê et administrateur des biens 
 dimanche 5 Mai 1935. 
dépendant de la succession de feu Edmond l<otokou 

Le vaste 'palais des Expositions offrira aux .visi~Anthony, ::.uivant réquisition du 20 novembre 1934, 
teurs les stands. des principales firmes de la ré­n" >149. . 

gion havraise de Paris et des provi'nces françaises.


Toutes' perso';nes intéressées sont invitées il y. 1 
Déjà, de très nombreux emplacem~nts sontassister ou à s'y faire reJ)résenter pat" un mandataire Il 


retenus.
nanti d'un pouvoir régulier. Il 

Tous les producteurs du sol, du sous-sol, de


Le conserva/eu, de la propriété foncière, Il l'industrie et de la 111e1', auront intérêt à parti ­
LESTRAl)E. ,! ciper à cette manifestation qui, au cours des dix 

prenliè.·es années, a marqué une évo1tl~ion cons~ 
tante acçentuant sans cesse sa force d'attraction. 

AVIS AUX NAVIGATEURS 
Pour tous' renseignetnents, 's~adresser à M. le 

La bouée n" ~7 du Chenal de Douala, bouée Amo,nt. Président ·d,;.Comité d'Organisation de la Poire 

-du Chenai en S, de couleur rouge, portant un teu fixe 
 du Ravre, Rotel-de-Ville Le Havre (Seine-lnf.) 

rouge a été remplacée par une bouée lumineuse à éclats 

rouges. de période 7 secondes(éclat Yz" obscurité 6 1 }~)
• '!Position L = 4' Ot', 8 Net G = 9'.39',8 E. COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

Il 
"A la. Tour Eiffel " • 

,l,AVIS D'ADJU.DICATiON 

JOYEROT & JACOTLe 28 janvje'r 1935 à,9 heures il sera procédé à la 
mairie' de Lomé, par l'adnlinisti'ât('ur-maire ou son 
adjoint, à une adjudication ayant pour but la fOllrni~ure 

·de df:UX cents réçipients ronds en forte tôle galvanisée Catalogue général d'Horlogerie
nécessaires pour les bes~jns de la v.oirie municipale de 

Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 
. Je la,commune m'ixte de L01Hé. 

-gratis ~t franco.
Cautiollllement. . - Il ne sera pas exigé de caution­

Envois de WX $ur demande à MM, les fonctionnaires 
nem·ent provisoire. Le cautionnement définitif est fixé 

Facilité. de' paiementà 5 '/~ du montant de la fourniture et sera versé dès la 
~-_. 

notification de J'a(ljllçlication au concessionnaire. Rep:;. ~geDtante sont demandé.· 

Le dossier. d'adjudication contenant le' c<thier des 

charges et le modèle de soumission, ,e~t tenu à la dis~ 
 23....e Gamhetta - BESANÇ"ON _ France 
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